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premiers secours.......................................................................................................................................................................
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bureau des élections et des associations...................................................................................................................................
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complémentaire – 4 sièges à pourvoir.....................................................................................................................................
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sur les communes d’Annequin, Bénifontaine, Beuvry, Cambrin, Cuinchy, Haisnes, Hulluch, Labourse, Loos-en-Gohelle,
Noyelles-lès-Vermelles, Sailly-Labourse, Vermelles et Verquigneul / Emportant mise en compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Labourse / Instituant les servitudes d’utilité publique en application de l’article L.555-
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administratives prévues aux articles L555-27 et R 555-35 du code de l’Environnement et en application des articles R 
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transport de gaz naturel et ses installations annexes « Beuvry-Bénifontaine » sur les communes d’Annequin, 
Bénifontaine, Beuvry, Cambrin, Cuinchy, Haisnes, Hulluch, Labourse, Loos-en-Gohelle, Noyelles-lès-Vermelles, Sailly-
Labourse, Vermelles et Verquigneul........................................................................................................................................
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CAILLERETZ.........................................................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral n°23/142 en date du 06 avril 2023 portant renouvellement d’agrément d’exploitation d’un 
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière – « AUTO 
ECOLE PLEIN GAZ » à Arras................................................................................................................................................

SOUS-PRÉFECTURE DE LENS...............................................................................................
- Arrêté n°148-2023 en date du 07 avril 2023 portant nomination pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers dans
le département du Pas-de-Calais - Docteur Hugues BOCQUET à Lumbres...........................................................................
- Arrêté n°150-2023 en date du 07 avril 2023 portant nomination pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers dans
le département du Pas-de-Calais - Docteur Raji HACHEM à Lumbres..................................................................................
- Arrêté n°149-2023 en date du 07 avril 2023 portant nomination pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers dans
le département du Pas-de-Calais - Docteur Paul POTEL à Berck-sur-Mer.............................................................................
- Arrêté n°146-2023 en date du 07 avril 2023 portant nomination sur a liste des médecins membres de la commission 
médicale primaire siégeant sur l’arrondissement de Boulogne-sur-Mer - Docteur Mario MARCE.......................................
- Arrêté n°144-2023 en date du 07 avril 2023 portant nomination pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers dans
le département du Pas-de-Calais - Docteur Bruno ROMAND à Gravelines...........................................................................
- Arrêté n°147-2023 en date du 07 avril 2023 portant nomination sur a liste des médecins membres de la commission 
médicale primaire siégeant sur l’arrondissement d’Arras et de Saint-Omer. - Docteur Anne-Marie STEMPIN...................
- Arrêté n°145-2023 en date du 07 avril 2023 portant nomination pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers dans
le département du Pas-de-Calais - Docteur Eric CAMBIER à Harnes....................................................................................
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER.................................

Service de l’economie Agricole.................................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 29 mars 2023 portant approbation de la charte d’engagements relative à l’utilisation des 
produits phytopharmaceutiques de SNCF RESEAU...............................................................................................................

Service de l’environnement......................................................................................................................................................
- Arrêté en date du 03 avril 2023 portant autorisation de concours de pêche dans les cours d’eau de première catégorie – 
Année 2023..............................................................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral modificatif en date du 27 mars 2023 portant déclaration d’intérêt général au titre de l’article L.211-7 
du Code de l’Environnement, autorisation environnementale au titre de l’article L.214-3 du Code de l’Environnement, 
servitude de passage instaurée au titre du L.151-37-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime, servitude de rétention 
temporaire des eaux au titre de l’article L.211-12 du Code de l’Environnement, autorisation de défrichement au titre des 
articles L.214-13 et L.341-1 du Code Forestier, dérogation à la protection des espèces au titre de l’article L.411-2 du 
Code de l’Environnement concernant l’aménagement de 3 ZEC sur le Bassin versant de la Lawe – Communes de 
OURTON, LA COMTE et GOSNAY......................................................................................................................................

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES...........................................
- Arrêté en date du 03 avril 2023 portant délégation de signature du comptable responsable du Service de Gestion 
Comptable de Lens..................................................................................................................................................................

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS.......
- Récépissé en date du 04 avril 2023 portant déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le 
N°SAP/878382936 et formulé conformément à l’article L.7232-1-1 du Code du Travail – Micro-entreprise « CLEAN 
MASTER» à Oignies...............................................................................................................................................................
- Récépissé en date du 04 avril 2023 portant déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le 
N°SAP/949978050 et formulé conformément à l’article L.7232-1-1 du Code du Travail – Entreprise Individuelle 
« AUDREY FASSY» à Annezin..............................................................................................................................................
- Récépissé en date du 31 mars 2023 portant déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré sous le 
N°SAP/949659049 et formulé conformément à l’article L.7232-1-1 du Code du Travail – Micro-entreprise « LP 
Multiservices» à Ecoust-Saint-Mein........................................................................................................................................

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE LILLE.........
- Décision en date du 04 avil 2023 portant fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent 620 0859F sis 4 
place de la Mairie à Beussent...................................................................................................................................................

CENTRE HOSPITALIER DE L’ARRONDISSEMENT DE MONTREUIL-SUR-MER.................
- Décision n°2023-28 portant tarification des prestations de l’hôpital de l’arrondissement de Montreuil-sur-Mer à 
compter du 1er mars 2023.........................................................................................................................................................

PRÉFECTURE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD..................................
- Arrêté en date du 06 avril 2023 portant réglementation de la circulation routière................................................................
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SOUS-PRÉFECTURE DE LENS

- Arrêté n°148-2023 en date du 07 avril 2023 portant nomination pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers dans le département
du Pas-de-Calais - Docteur Hugues BOCQUET à Lumbres

Article 1 : Le Docteur Hugues BOCQUET, né le 22/11/1973 est nommé pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers au sein de
son cabinet: 

13 avenue Bernard Chochoy
62380 LUMBRES

Article 2 : Le Docteur Hugues BOCQUET né le 22/11/1973 est ajouté à la liste des médecins membres de la commission médicale
primaire siégeant sur l’arrondissement de Saint-Omer.

Article 3 : Cet agrément est valable jusqu’au 1er décembre 2027 date de fin de validité de la formation obligatoire. 

Article 4 : Le présent agrément, d’une durée de cinq ans, peut être renouvelé dans la mesure où les conditions qui ont permis sa
délivrance sont toujours réunies et est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation continue. Il est abrogé en cas de sanction
ordinale, d’atteinte de la limite d’âge fixée à 75 ans, de non-respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Lens sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et communiqué au
Conseil Départemental du Pas-de-Calais de l’Ordre National des Médecins.

Fait à Lens, le 07 avril 2023
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY

- Arrêté n°150-2023 en date du 07 avril 2023 portant nomination pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers dans le département
du Pas-de-Calais - Docteur Raji HACHEM à Lumbres

Article 1 : Le Docteur Raji HACHEM, né le 15/03/1982 est nommé pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers au sein de son
cabinet: 

13 avenue Bernard Chochoy
62380 LUMBRES

Article 2: Cet agrément est valable jusqu’au 1er décembre 2027 date de fin de validité de la formation obligatoire. 

Article 3 : Le présent agrément, d’une durée de cinq ans, peut être renouvelé dans la mesure où les conditions qui ont permis sa
délivrance sont toujours réunies et est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation continue. Il est abrogé en cas de sanction
ordinale, d’atteinte de la limite d’âge fixée à 75 ans, de non-respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Lens sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et communiqué au
Conseil Départemental du Pas-de-Calais de l’Ordre National des Médecins.

Fait à Lens, le 07 avril 2023
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY

- Arrêté n°149-2023 en date du 07 avril 2023 portant nomination pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers dans le département
du Pas-de-Calais - Docteur Paul POTEL à Berck-sur-Mer

Article 1 : Le Docteur Paul POTEL, né le 13/12/1994 est nommé pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers au sein de son
cabinet: 

72 esplanade Parmentier
62600  BERCK-sur-MER

Article 2 : Le Docteur Paul POTEL né le 13/12/1994 est ajouté à la liste des médecins membres de la commission médicale primaire
siégeant sur les arrondissements de Boulogne -sur-Mer et Montreuil.

Article 3 : Cet agrément est valable jusqu’au 1er décembre 2027 date de fin de validité de la formation obligatoire. 

Article 4 : Le présent agrément, d’une durée de cinq ans, peut être renouvelé dans la mesure où les conditions qui ont permis sa
délivrance sont toujours réunies et est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation continue. Il est abrogé en cas de sanction
ordinale, d’atteinte de la limite d’âge fixée à 75 ans, de non-respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Lens sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et communiqué au
Conseil Départemental du Pas-de-Calais de l’Ordre National des Médecins.

Fait à Lens, le 07 avril 2023
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY
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- Arrêté n°146-2023 en date du 07 avril 2023 portant nomination sur a liste des médecins membres de la commission médicale primaire
siégeant sur l’arrondissement de Boulogne-sur-Mer - Docteur Mario MARCE 

Article 1 : Le Docteur Mario MARCE, né le 05/03/1950 est ajouté à la liste des médecins membres de la commission médicale primaire
siégeant sur l’arrondissement de Boulogne-sur-Mer.

Article 2: Cet agrément est valable jusqu’au 4 mars 2025 date de la limite d’âge fixée à 75 ans par la réglementation 

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Lens sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et communiqué au
Conseil Départemental du Pas-de-Calais de l’Ordre National des Médecins.

Fait à Lens, le 07 avril 2023
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY

- Arrêté n°144-2023 en date du 07 avril 2023 portant nomination pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers dans le département
du Pas-de-Calais - Docteur Bruno ROMAND à Gravelines

Article 1 :  Est nommé pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers au sein de son cabinet le médecin généraliste: 

 Bruno ROMAND né le 25/11/1957 
 20 rue L éon Blum
 59820 GRAVELINES

Article 2 : Cet agrément est valable jusqu’au 1er mars 2028 date de fin de validité de la formation obligatoire. 

Article 3 : Le présent agrément, d’une durée de cinq ans, peut être renouvelé dans la mesure où les conditions qui ont permis sa
délivrance sont toujours réunies et est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation continue. Il est abrogé en cas de sanction
ordinale, d’atteinte de la limite d’âge fixée à 75 ans, de non-respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Lens est chargé, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et communiqué au Conseil Départemental du Pas-de-Calais de l’Ordre National des
Médecins.

Fait à Lens, le 07 avril 2023
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY

- Arrêté n°147-2023 en date du 07 avril 2023 portant nomination sur a liste des médecins membres de la commission médicale primaire
siégeant sur l’arrondissement d’Arras et de Saint-Omer. - Docteur Anne-Marie STEMPIN

Article 1 : Le Docteur Anne-Marie STEMPIN, née le 19/04/1963 est ajoutée à la liste des médecins membres de la commission médicale
primaire siégeant sur l’arrondissement d’Arras et de Saint-Omer.

Article 2: Cet agrément est valable jusqu’au 15 février 2028 date de fin de validité de la formation obligatoire. 

Article 3 : Le présent agrément, d’une durée de cinq ans, peut être renouvelé dans la mesure où les conditions qui ont permis sa
délivrance sont toujours réunies et est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation continue. Il est abrogé en cas de sanction
ordinale, d’atteinte de la limite d’âge fixée à 75 ans, de non-respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Lens sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et communiqué au
Conseil Départemental du Pas-de-Calais de l’Ordre National des Médecins.

Fait à Lens, le 07 avril 2023
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY

- Arrêté n°145-2023 en date du 07 avril 2023 portant nomination pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers dans le département
du Pas-de-Calais - Docteur Eric CAMBIER à Harnes

Article 1 : Le Docteur Eric CAMBIER, né le 12/05/1955 est nommé pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers au sein de son
cabinet: 

43 Rue des Fusillés
62440 HARNES

Article 2 : Le Docteur Eric CAMBIER né le 12/05/1955 est ajouté à la liste des médecins membres de la commission médicale primaire
siégeant sur l’arrondissement de Lens.

Article 3 : Cet agrément est valable jusqu’au 1er mars 2028 date de fin de validité de la formation obligatoire. 
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Article 4 : Le présent agrément, d’une durée de cinq ans, peut être renouvelé dans la mesure où les conditions qui ont permis sa
délivrance sont toujours réunies et est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation continue. Il est abrogé en cas de sanction
ordinale, d’atteinte de la limite d’âge fixée à 75 ans, de non-respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Lens sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et communiqué au
Conseil Départemental du Pas-de-Calais de l’Ordre National des Médecins.

Fait à Lens, le 07 avril 2023
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY

SOUS-PRÉFECTURE DE MONTREUIL-SUR-MER

- Arrêté n°xx en date du xx/xx/xxxx portant…
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